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exaîmen,it resulte chaireent que lernis dstiésnraiix et municipaux mé- liberté compait an déenseur de plus, un dFeneur qui tpr atori t'1 de t.on
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giltiii- et dui droit publie. . Sur cej entreÇaites, éclate la - question de 4'enseignement secondaire.
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La liberté, il fuit Pn foire l'veu,' ne compte pas dans certains conseil présente aux Chambres uri projet deloi destiné, soi-disant,à établir la liber-
nnicipaux plus de partisans que le.sentiment reliuieux. -Si ar la mot/ - té de cet eisèignenèn; .To t ce que laFrance possède d'hornmes.4cliir s
beré ais devons entendîre le droit dle s'np poer ô tit ce ue pener, veut ou et attentifs se préoccupe d'une -question dott la solution, selon quellesera
fan le Gouvernement ; l'attaquer charlue jour a religion flamme oppressive, bonne ou mauvaise, doit assurer ou compromettre P.avenir.,reflgieux, moral
la 1-11 comme in§trille gNtraî coinme ignorait et perrcrs l'assrnrtion que et politique d'e la n'ation. -De touscôtés pleuvent des écrits plus on moins

jat Vins l'énievre est mai fÇndée, et je r'cmp'r q-se de recotnnhître que la approfondip, plus'nn moins étendus, don% les auteuri chrcbeni, à Paid(de

liberté poss-éd en, Fi-arance des a ti nombretix et trés arders.; nais je ne leurs lumiëres, de leur expérience, ou simplement de leurbonne volonté à
crois paS q-il en soit ninsi. Ce sont Ci meurs polhiques el non.c cons. résoude les principales difficultés d'une manière aussivaste qu'ele'est dé-
tu:ins c.u les cliarrtep, qui fondent et maintiennent lis lilierré chez un pet- licate. Depuis les.débuts de la révolution de:89, la Vrance.ne s'etait jamais

*ple ;- or, nov moeurs, si elles ne sont pas precistnen etntîtraire: à lilierté, atachée avec autant de force à la discussion d'intérérs.purement morauxa et
lui sont i moinis pei favorables. Un dles premiers signes auxquels on re la douleur qu'elle y apporte,mnntre assez que l'amour deseiîiéreés ê'tériels
connaît qu'un peuple possîde cc bien précieux, et qu'il mérite t'en juir, n'a pas tari chez elle-la sourgdrgrandes et nobles émotions. Le clergé,
est le sentimruent de droitur- et de confraternité quai porte chaque citnyen à dent aucun projet de loi ne pouvaitlexciter.àphîjuste titre la sollicitude,piuis-
ressentir ausi vivéînient l'injustice faite à autrui que si elle avair été faite à qu?il est respons-able del'.Psyni- mora'l et religieux de la France, le Elergé,

'que même. C'est par ce côlé que le enra-tère de la nation anglaise a queIl accoutumé, comme il l'était, aux usages des gouvernements populaires,.qui
Que chose dmiraIe. En France, ait contraire, inouts croyons que.tout est imposent à chaque citoyen l'obligation d'apporter le ,tribut'de son savoir et
permis contre quiconqie a "le iîuilhesur dle ne poil partage? noire opinion. de son patriotisme à 'amétioration'de la chose publique,entra avec confin-
Un préjugé populaire,'i absurde qu'il soit, vieni-il à frapper quelques per- ce,'bonne foi et un inconteslable talent dans cette belle et mémorable dis-
sonnes, elles se trouvent par cela seul retranchées de la société: nises hors cussion. Quelles que fussent ses voue, il fallait s'en applaudir, Car son in--
la loi, et ne peuvent pltis réclamer, sans qu'uni crie à l'îiudlace, Pusage des terventi.n daný nos débats était une nouveauté, une conqutêle attestant que
droits les moins imprescriptibles. De leur part, un acte simple et sans con- désormais le clergé pens'ait avec nous, vivait de notre vie, et ne se tenait
séquence devient ino usurpation, un nitentat contre la société, et, de bous plus én arrière de ce ftt de pensées et d'iWérét qui ngileit sdns cesse'notte
côtés. de prétendus antis de la liberté enjoignent aux mngistrats de les pour- pays et le poussent en avant.
uivre,<le les conlamner, le les proscrire ; car ces citoyens ont poussé la " Qne fit le Gouvernement, que firent -les Chambres en .cette occasion ?

-hardiesse juîs'ii'à réclamer pour eux le bienfait île la loi commu.ne. , Aussi J'éprouve. en vérité, de l'embarras à le dire, tant leur. condite .manqua de

.longtemps queles m<eurs autoriseront cette tyrainnie.nou-î pourrons renverser juistice et d'indulgence. Croira-t-on un jour que l'ncession si sincère, si liya-
notre gouvernement atant de fois qu'il nous plaira. mettre de nouveau - le lu clergé à une discussion à laquelle tous les .citoyenw, même les plus
l'essai vinugt Constitutions, donner à la tribune et à la presse une indépendan- bscur nime les plus ignorants, éitient conviés, fttt traitée de séditieuse,
ce. sans limites, énerver dncore plus Paîttorité,étendre limportance des tiroits île coifiable, et qu'ele attira sur san tèe le reproche tlnibi1ion, d'orgeuil;.de
individutels, et cependant nous ne serons pas libres, parce noue ne saurons pas désobéesance? Croira-t-on que l'insule et la menace furent ses seulek ré-
être justes, compenses ? Les chefsJes plus vénérés de l'épiscopat avaient adressé A Jà

" Ce préjugé, populaire par sa nature, règne sur tous les corps électifs, commission, nonniée pnr la Chai-bre des Pairs pour examiner le projt de
et s'nTaiblit,selon qie ces corps se trouvent à un degré plus .élevé de la bié- loi sur Pinstruction secondaire des pétitions pleines de sagesse et de con-
farchie des pouvotirs politiques. Au sein des conseils muticip.ux, coniseiis vennntce, le rapporteur ne dnigne pas en faire la moindre mention,' et,
placés ait dernier échelon le cetre hiérnrchie, existent cependant îles hmi- s'il est conduit par Pordre de ses idées à prono.ncer quelque; mots sur l'en-
mes éclairés, de bons citoyens qui veulent fnrtier.nos institutions ,con-titu-. ignenent donné dans les petits séminaires, dans .es pieuses miaisons où
ionnelles, et rêndre toutte révolution nonvelle impnss3ble : qu'ils comopren- -'élèvent et se forment les pli illustres comme les plus - mrdestVs soldats de
nent donc et qu'ils fissent compreniJre à lenrs collègues qîte nios n'en nutros la milice sacrée, ses paroles renferment î'expyssion du pls puurrbe dedain..
funi avec le ilésîîrdre, avec les bouleversements politiques, avec les théories Ou sait-quel fuît Je caractère de la diseîssi 'nnu sei.n dî 'in Ciarobre des
inseinsées, que le jolir oùt un amour sincère de la liber. nura pnuunérr dans Pitirs, que cette sage assemblée entoura de sa tacite bienvèillance lopposi-

qtous les esprits, cue ce sentiment dont la¯puissance est infinie, doni les fruits tion enaholique, opposition qui rachetait, par la fermeté le ses convictions,
sont doux et glorieux, ne saurait vivre privé de lappui de -la religion, de la sa faibbusse numérique, et que le Gouvernement fut plus d'une fois forcé lui-
morale, de la justice. At esprits les plus rebelles, qu'ils oppCosen.t bv's niii ie dCéfenire, par Porgane d'un des .hnmoies les plus honntes et les
éclatantes leçons de Phistoire, car il ne se passe, on dlénluitivo, rien le ntols- nieux intentionnés qui nient exercé le poîvoir depuîis la révol:tion de 1830,
venu en ce monde ; qu'ils leur disent que jamais, en uClelqte région, à quel- Piscopar,nttaqué jusque dans ses intentions par quelques orienre dir parti
que époqCue que ce soit, un peuple n'a lit marier la, libeié à l'irrligiotut. philosophique. Conitonis ce seti fait que, pour un acte simple en lui-me
parce ý«ue ce sont deux ennemoies niortelles, et que lp nation qui enîretrunl me, et louable soti le rapport politique, le clergé a été, ians uie assembl&e
de conclure cette union insnsée prottve uuiquement qu'elle est prère poinla gr-n.v et respectable, lilémé par plusieurs, offensé par qurlques-uns.
servitutde." 'CLn Chnmbre des dénutés représente sans doute d'îne mintre plus nette

M. le comte Bengnot détermine ensuite, A granuds traits et avec une bnte les principes démocratiques que la Charte n consacrê. ; uîni cette Chnrte
impnriialité, la position dul clergé en France depuis S9 jusqu'au montent où est son ouvrage, el on pouvait, jutqu'à un certain point, espérur qu'elle ne

fut igitée la question <le l'enseignement scniailaire ; il le représente totr verrait pas sans satisfaction se produire des faits, propres à attester 1 ie le


